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Règlement fixant les modalités  
de saisine du référent déontologue 

 

 

Article 1 : Désignation du référent déontologue 

Sont désignés en qualité de référents déontologues les membres de la liste constituée par l’AMF49, 

annexée à la délibération 23SE2111-06, dans sa composition actuelle, et dans sa composition future 

en cas d’évolution de la liste. 

  

Article 2 : Durée de l’exercice des fonctions 

Les référents déontologues sont nommés à compter du 22/11/2023, jusqu’à l’expiration du mandat 

2020-2026. 

Ils ne peuvent être révoqués avant la fin de la période. 

Au terme de cette durée, il pourra être procédé, dans les mêmes conditions, au renouvellement de 
ses missions. 
À leur demande, il peut être mis fin à leurs fonctions. 
  

Article 3 : Modalités de saisine du référent déontologue 

 L’élu local demande à l’AMF49 la mise en relation avec un référent déontologue. 

L’AMF49 se charge uniquement et sans connaissance du dossier d’affecter un des membres de la liste 
à l’affaire à régler. 
Tout dépôt de demande d’avis du référent déontologue fait l’objet d’un accusé de réception 

mentionnant la date de réception et rappelant le cadre réglementaire de la réponse. 

Si besoin, sur demande du référent désigné, et en fonction de sa complexité, l’affaire pourra être 

traitée collégialement avec d’autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide en son sein 

de ses modalités de fonctionnement.  

La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des moyens 
matériels mis à disposition.  
   

Article 4 : Conditions d’examens des demandes de conseils 

Le référent déontologue communique l’avis à l’élu demandeur dans un délai raisonnable. 
Les avis et conseils du référent déontologue sont donnés à titre facultatif. 
Le référent déontologue exerce ses fonctions de manière indépendante, impartiale et confidentielle. 
Il est tenu au secret professionnel. 
Il ne peut recevoir d’instruction de la part du maire, ni d’un adjoint, ni du directeur général des services 
pour l’exercice de ses fonctions déontologiques. 
L’autorité territoriale n’est pas tenue informée des saisines ni des avis rendus. 
Les avis du référent-déontologue sont purement consultatifs et ne peuvent donc faire l’objet d’un 
recours contentieux. 
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Article 5 : Moyens et ressources 

La collectivité met à la disposition du référent déontologue les moyens matériels permettant l’exercice 
effectif de ses missions : adresse mail dédiée, ordinateur, téléphone avec ligne… 
Dans la mesure des disponibilités, l’AMF49 met à la disposition gracieuse des référents déontologues 
et des élus locaux un espace bureau assurant la confidentialité des échanges. 
  

Article 6 : Rémunération du référent déontologue 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le 

montant maximum de l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par 

dossier et ce conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 

du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, le montant maximum de 

l'indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit : 

 1° Pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée : 300 euros ; 

 2° Pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée : 200 euros. 

 Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. 

Les frais de transport et d’hébergement éventuellement engagés lui seront remboursés dans les 
conditions applicables aux personnels de la fonction publique par la collectivité concernée. 
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Liste des référents déontologues 

 

 

- M. ADNOT Christophe, ancien Chef de service comptable DRFIP Occitanie, ancien Payeur 

départemental de Maine-et-Loire et ancien Trésorier d’Angers – ALM 

 

- M. BERNIER Romain, avocat en exercice – droit public 

-  

- M. BOUCHER Eric, avocat en exercice – droit public 

 

- M. LECAT Edouard, ancien magistrat 

 

- M. LECELLIER Thierry, avocat en exercice 

 

- M. MOLLA Jean-François, président honoraire du Tribunal administratif et Cour 

administrative d’Appel de Nantes 

 

- Mme NICOLAS-DONZ Danièle, magistrate honoraire de la Chambre Régionale des Comptes 

des Pays de la Loire 

 

- Mme TAUGOURDEAU Sandrine, avocate en exercice – droit public 
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